
Des repères 
et des outils
pour tous 
les acteurs 
de la vie 
associative

A-t-on 
encore envie
de s’engager
bénévolement
au début 
du 21e siècle?
Si nous regardons les tous pre-
miers résultats du programme
«Eveil à la solidarité» (voir notre
rubrique «sous la loupe» p. 2) nous
répondrons oui sans hésiter en
constatant que plus de 60% des
jeunes concernés seraient prêts à
s’engager bénévolement!
C’est pourtant une question légiti-
me que l’on peut se poser en cette
année internationale du bénévolat
où un no de téléphone unique 
le 0848 820 002 a été mis sur
pied pour renseigner toute  per-
sonne intéressée sur les possibilités
d’engagement bénévole dans sa
région. Il est encore prématuré
d’analyser les résultats de cette
expérience comme de se pencher
sur le dépouillement du dernier re-
cencement fédéral qui, pour la
première fois, posait la question au
public du temps qu’il consacrait

éventuellement à un engage-
ment bénévole. 
Penchons-nous alors sur
quelques données four-
nies par l’office fédéral

de la statistique*. On peut
constater que les do-
maines des sports et des
loisirs attirent toujours

plus les personnes qui sou-
haitent donner leur temps 

Réciprocité et réseaux 
en formation

L’ère des réseaux semble être arrivée, mais
pas nécessairement celle de la réciprocité,
même si les réseaux peuvent en être un 
outil privilégié. Ce numéro de la revue
Education permanente propose de dégager
les sources sociales et culturelles des deux
termes qui interrogent frontalement la for-
mation, de les approfondir conceptuelle-
ment, et de les voir à l’œuvre dans des 
pratiques formatives : école, entreprise,
nouvelles technologies de l’information et
de la communication, relations internatio-
nales… Il permet de prendre connaissance
des apports du Mouvement des réseaux
d’échanges réciproques de savoirs qui, de-
puis trente ans, propose des outils convi-
viaux pour construire des alternatives aux
apprentissages formels et créer de nou-
veaux liens sociaux.
Claire Heber Suffrin, Gaston Pineau (sous la 
direction de) Réciprocité et réseaux en formation,
Education Permanente No 144, Arcueil, 2000.

Solidarités nouvelles 
face au chômage

C’est le récit d’une magnifique expérience
citoyenne qui nous est présentée dans cet

ouvrage. Tisser des liens pour trouver un emploi. Les
chômeurs ont besoin de nous et nous pouvons les
aider. Voici le message que l’association Solidarités
nouvelles face au chômage (SNC) voudrait faire
passer. Jean-Baptiste de Foucauld, un de ses fonda-
teurs, a souhaité ajouter – non substituer – une
nouvelle culture de lutte contre l’exclusion fondée
sur l’initiative, l’écoute des autres, la coopération, la
définition en commun de nouvelles règles du jeu. Ce
dossier rend compte de quatorze années de l’expé-
rience originale d’une association qui lie chômeurs
et non-chômeurs dans un travail de reconquête de
l’emploi, dans lequel la personne et le lien social ont
une importance primordiale.
Sophie Pillods, Solidarités nouvelles face au chômage,
Charles Léopold Mayer, Paris, 1999.

sans perspective de rémunération.
Suivent les domaines du social, 
de la culture, des arts, les églises,
l’éducation et la recherche, l’envi-
ronnement ainsi que les associa-
tions professionnelles. Le bénévo-
lat ponctuel est de plus en plus
recherché car, souvent, on hésite à
s’investir dans la durée. Les béné-
voles qui s’engagent sont avant
tout des personnes âgées de 40 à
54 ans, d’un niveau de formation
élevé, vivant en couple avec des
enfants et qui sont actifs sur le
marché du travail. Ils se font plai-
sir en s’engageant et surtout ils 
y trouvent leur compte. Pour 
s’engager il convient donc d’avoir
confiance en soi  et d’avoir le sen-
timent de «faire partie» de la so-
ciété. Les associations qui sont à la
recherche de forces bénévoles se
souviendront donc qu’il est impor-
tant d’offrir toute une série de
conditions aux personnes qui vou-
draient travailler avec elles. Elles
s’efforceront de tout mettre en
œuvre pour que ces bénévoles
puissent avoir prise sur leur envi-
ronnement, se découvrent de nou-
velles capacités. Elles leur permet-
tront aussi de mieux se connaître
tout en reconnaissant le travail
que ces personnes accomplissent.
Inciter de nouvelles personnes 
à s’engager bénévolement c’est,
sans aucun doute, rendre le béné-
volat plaisant et attractif. C’est
possible !

Claire-Lise Gerber

*Jacqueline Bühlmann, Beat Schmid, 
Du travail mais pas de salaire, Office 
fédéral de la statistique, Neuchâtel, 1999.
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Un courrier semestriel destiné aux associations à domi-
nante bénévole comme aux autres types d’associations et
partenaires avec lesquels le monde associatif est en lien
étroit (pouvoirs publics, élus locaux, travailleurs sociaux,
responsables des organismes d’action sociale, etc.).
Merci de votre intérêt.

ACTION BENEVOLE 021 6462196

Encore plus à votre service!

■ la facilitation de l’activité bénévole, le bénévolat  en tant que
force sociale ;
■ le travail en réseaux, relier les populations du monde ;
■ la promotion de tous les types de bénévolat, élargir le champ
des opportunités.

Un préprogramme de ce symposium peut-être 
obtenu auprès de International Conference Volunteers, 
cp 755, 1211 Genève, tél. 022 8001436, 
E-mail : info@icvolunteers.org

2001 et l’Association 
des Services Bénévoles Vaudois 

L’Association des Services  Bénévoles Vaudois (ASBV) a souhaité
marquer l’année internationale du bénévolat par une série 
d’actions.
Les 21 et 22 septembre plusieurs groupes-membres organiseront
des stands d’information dans une vingtaine de localités du
canton de Vaud, essentiellement devant des centres commer-
ciaux. 
Puis, sur la quinzaine s’étendant du 24 septembre au 6 octobre,
l’ASBV occupera les locaux du Forum de l’hôtel de ville à la Place
de la Palud à Lausanne. Les objectifs de cette exposition sont de:
■ faire connaître et reconnaître ce qui se réalise quotidienne-
ment par les bénévoles,
■ remercier les bénévoles,
■ donner au public l’envie d’offrir un peu de son temps.
Pour en savoir plus:
ASBV, Rumine 2, 1005 Lausanne, tél. 021 3121314

Les réseaux d’échanges réciproques 
de savoirs se présentent
les 28 et 29 septembre 2001 à Lausanne

Les réseaux d’échanges réciproques de savoirs saisissent aussi
l’occasion de l’année internationale du bénévolat. Ils organisent
une manifestation visant à mieux faire connaître l’idée géniale
qu’a eue Claire Heber Suffrin, enseignante française, il y a plus
de 30 ans en prenant conscience que chacun sait quelque cho-
se et que l’on peut  transmettre des savoirs dans la réciprocité et
dans la gratuité.
Elle viendra donc à Lausanne donner une conférence et la ving-
taine de réseaux existant en Suisse romande présenteront leurs
activités, dans la convivialité, sous forme d’animations diverses.

ACTION BENEVOLE peut vous renseigner sur le programme
de cette manifestation.

La charte des associations 
d’utilité sociale

Cette charte, dont nous vous avons longuement parlé dans la
lettre No 6, est encartée dans cette présente lettre.
Nous espérons vivement que de nombreuses associations seront
en mesure de la signer. Nous ne manquerons pas, dans notre
lettre d’octobre, de vous informer de l’écho que cette démarche
aura rencontré.

Site www.benevolat ch.

Nous vous rappelons qu’un espace, sous la forme d’un panneau
d’affichage, est réservé aux associations qui souhaitent trans-
mettre des informations. Il est à disposition pour la recherche/le
partage/l’utilisation de locaux/d’équipements (matériel infor-
matique, photocopieur, fax, etc.). Il l’est aussi pour solliciter le
concours de partenaires, annoncer des manifestations, etc.
Sous une autre rubrique, les associations ont aussi la possi-
bilité de signaler les manifestations liées à l’année interna-
tionale du bénévolat. 
Les personnes qui n’ont pas encore accès à internet peuvent
communiquer leurs informations à ACTION BENEVOLE qui se
chargera de les faire suivre sur la toile.

Lettre 
semestrielle,

printemps 2001
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Association et dynamique 
interne. En savez-vous assez pour
garder votre association vivante?

17 mai 2001
Ce cours a été dédoublé et il reste 

encore quelques places!

Bénévoles et salariés 
au sein des associations

27 septembre 2001
Ces cours se déroulent de 9h. à 17h.
Lieu: Lausanne, Bâtiment administratif de la
Pontaise. Prix: Fr. 60.– (AVS-AI-chômeurs Fr. 50.–)
y compris documentation. 
Organisation: ACTION BENEVOLE, 
Groupe romand de promotion du bénévolat.
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Nous avons posé 3 ques-
tions à Dominique Rouyet,
Cheffe de projet éducation
aux citoyennés pour l’école
vaudoise, afin de lui de-
mander de nous présenter
le point de vue de l’école

face à ce projet.

En quoi ce projet rencontre-t-il
l’intérêt de l’école et en 
particulier de la Cheffe de projet
éducation aux citoyennetés?
Ce projet a le mérite de réunir au
moins 3 points forts que je voudrais
souligner :
1) Les élèves peuvent s’approprier
ce projet dans une démarche parti-
cipative. Ils sont donc des acteurs à
part entière.
2) Ce projet est tourné vers l’exté-
rieur. Il peut montrer aux élèves ce
qu’est la responsabilité sociale, ce
qu’ils peuvent faire avec et pour les
autres.
3) Cette démarche s’effectue en
partenariat avec des élèves, des 
enseignants, l’Ecole en tant qu’ins-
titution et les milieux associatifs.
Elle permet de découvrir comment
fonctionnent d’autres milieux, quel-
le marge de manœuvre il existe en
dehors de l’école. 

Le programme «Eveil à la 
solidarité», s’il pouvait être 
appliqué de manière plus large
au sein de l’école vaudoise,
concourrait-il aussi à apporter
une réponse aux problèmes 
de violence si souvent mis en
évidence au sein de l’école?
C’est probable, car ce projet appor-
te aussi une réponse à l’encadre-
ment des jeunes. Il peut combler un
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«Eveil à la
solidarité»

Un programme porté 
depuis 3 ans par la
Commission des commu-
nautés européennes pour
que les jeunes combattent
le racisme, la xénophobie,
l’antisémitisme et prennent
des responsabilités dans
leur environnement.

epuis plusieurs années,
ACTION BENEVOLE sou-
haite être partenaire de
l’école vaudoise afin

d’introduire  une démarche de sen-
sibilisation des jeunes à la partici-
pation sociale.
Aujourd’hui, une expérience pilote
vient de démarrer auprès de plu-
sieurs classes de 4 établissements
scolaires*. 
Ce programme se déroule en 4
étapes. Avec différents « outils »,
guides d’entretien et appuis d’adul-
te les jeunes – 14/19 ans –:
a) s’entretiennent avec d’autres
jeunes sur des questions telles que
la marginalisation, la solidarité,
l’école, etc.
b) observent dans leur environne-
ment, lors d’une visite de quelques
heures, des associations / groupes
formels / informels qui exercent des
activités de solidarité dans le do-
maine social, de la santé, de l’envi-
ronnement, de défense des droits
des personnes,
c) saisissent et traitent ces informa-
tions,
d) font connaître les résultats de la
démarche et l’expérience vécue.

S’ils le souhaitent, ils ont également
la possibilité de faire l’expérience
d’un engagement bénévole ponctuel
ou d’une plus longue durée.

C’est la première fois 
qu’une opération d’une 
telle envergure est conduite
entre l’Ecole et les milieux
associatifs. 

riés et bénévoles
développent leur
action dans des con-
ditions différentes
qu’ils se doivent de
reconnaître.
Les bénévoles du
comité se trouvent
en position d’em-
ployeurs vis-à-vis
des salariés et, le
cas échéant, des
bénévoles de l’asso-

ciation. Ils sont por-
teurs de la légitimi-
té «politique» du
projet de l’associa-
tion alors que les
salariés sont inves-
tis d’une légitimité
«technique» qui leur
donne d’ailleurs un
pouvoir plus im-
portant qu’il n’y
pourrait paraître à
première vue.

Cette répartition
des fonctions et
des rôles de cha-
cun, théoriquement
claire, ne l’est pour-
tant pas toujours
dans la pratique 
et peut être à la
source de relations
conflictuelles.
Il convient donc de
prendre quelques
précautions:

D

Une des grandes
difficultés liées à la
gestion de la vie
associative est de
clarifier les rapports
entretenus entre le
personnel salarié –
lorsqu’il y en a – et
les bénévoles de
l’association, tout
particulièrement
les membres du co-
mité. En fait, sala-

Le Groupe d’intérêt 
jeunesse après quelques 

mois d’activité

Nous l’avions annoncé dans la lettre No 6,
les associations ou groupes de jeunes prove-
nant de toutes les régions du canton de
Vaud, peuvent désormais bénéficier d’un
soutien pour mener à bien leurs projets dans
les domaines les plus variés. Organiser un
festival de musique techno dans son village
ou quartier quand on a moins de 25 ans et
que l’on ne possède ni l’expérience, ni les
moyens financiers, c’est aujourd’hui pos-
sible. Le Groupe d’intérêt jeunesse, qui  s’est
mis en place pour concrétiser ce soutien
tant logistique que financier, peut faire état
d’un premier bilan positif après quelques
mois d’activité. Très rapidement les pre-
mières demandes sont arrivées auprès du
promoteur projets jeunesse (Jean-Philippe
Robatti). De septembre à décembre 2000
31 projets ont été présentés dont 23 prove-
nant des groupes de jeunes et 8 des com-
munes. 
Il pouvait s’agir soit d’une demande de sou-
tien financier, soit d’un conseil ponctuel ou
alors d’une demande plus conséquente, né-
cessitant un travail de suivi.
Deux projets reviennent en majorité dans les
demandes de jeunes : la création d’un skate-
park et l’ouverture d’un local de jeunes. Ces
deux  types de projets, vu leur importance,
ont peu de chances d’aboutir sans un sou-
tien des communes. Une partie du travail du
promoteur consiste donc à les mettre en lien
avec les autorités communales concernées,
d’appuyer leur demande et de les aider à
construire leur dossier pour obtenir une ai-
de financière.
Les autorités communales appellent le pro-
moteur soit pour tenter de les aider à ré-
soudre une situation problématique, soit
avant de lancer un projet afin de s’assurer de
la pertinence de leur démarche. Il s’agit sou-

vent d’un municipal qui contacte le promo-
teur afin d’obtenir des informations com-
plémentaires en vue de la réalisation d’un
projet.
Pour en savoir plus sur les projets retenus
consultez le site www.groupeinteretjeunesse.ch 
ou prenez contact avec le secrétariat 
du Groupe d’intérêt jeunesse
Beaulieu 9, 1004 Lausanne, tél/fax 021 624 30 43. 
Natel (promoteur projets jeunesse) 079 256 15 28 qui
tient à votre disposition un premier rapport d’activité.

La Fondation Philias*, 
une nouvelle structure pour 

poursuivre les activités 
d’Entreprise dans la 

cité - EDLC

Entreprise dans la cité, dont nous avions
longuement parlé dans notre Lettre l’As-
sociation No 3, a changé de nom et de sta-
tut juridique. La Fondation Philias (du grec «
solidarités») reprend les activités d’EDLC soit
la création de partenariats qui permettent à
des entreprises de soutenir des projets asso-
ciatifs. De plus, cette nouvelle fondation
élargit la mission d’EDLC notamment en
créant le 1er réseau suisse des entreprises 
citoyennes qui a été lançé en avril 2000 par 
11 entreprises fondatrices. Un même credo
pour toutes ces entreprises : donner de l’ar-
gent ne suffit plus, il faut payer de sa per-
sonne. Ainsi, l’entreprise Arthur Andersen,
qui fait partie du réseau, a mis sur pied à
Genève un projet qui permet à ses employés
de sensibiliser des personnes âgées à l’utili-
sation d’internet. Dans une autre entreprise
(Medtronic), ce sont 300 des 400 employés
qui ont soutenu l’association «Truites du
Léman» en nettoyant, durant leur temps de
travail, une rivière pendant une journée.
On peut être parfois critique face à ce gen-
re de démarches en imaginant que ces 
entreprises se donnent bonne conscience à
frais modiques. Pourtant, c’est probable-

manque de liens qui existent entre
les adultes et les jeunes. Il permet
de mettre en évidence que des solu-
tions sont apportées aux problèmes
de société par divers acteurs et que
c’est efficace.

Quelles questions, 
selon vous, ce projet pose-t-il 
à l’institution «Ecole»?
Une question fondamentale… Nous
sommes à l’aube d’un nouveau
siècle qui nous oblige à nous réin-
terroger sur ce que nous attendons
de l’école, quelle est sa place dans la
Cité, quel rôle compte-t-on donner
à la jeune génération et que va-
t-on faire pour permettre à ces
jeunes d’exister en tant que ci-
toyens dans une société où tout
semble se brouiller.

Et en guise de conclusion…
Que l’école vaudoise, après cette
expérience pilote, ait envie de
poursuivre dans cette direction en
se donnant les moyens de le faire.
Par exemple en incluant dans la
formation de base de ses futurs en-
seignants un module de formation
d’éducation aux citoyennetés afin
que ce qui est aujourd’hui laissé à la
démarche volontaire d’enseignants
– à  remercier pour leur esprit d’ou-
verture et leur disponibilité – fasse
partie du programme scolaire de
chaque enfant. ACTION BENEVOLE
rendra compte dans sa lettre No 8
(octobre) des résultats de cette dé-
marche pilote... 

*Les établissements secondaires de Coppet,
La Plantaz-Renens, Vallorbe ainsi que le
gymnase de la Cité à Lausanne participent à
ce projet qui concerne quelque 180 élèves.
Pour en savoir plus, consultez le site www.
benevolat.ch  rubrique projets jeunes.

ment donner la possibilité à des femmes et
des hommes d’effectuer de nouvelles expé-
riences qu’ils n’auraient peut-être  jamais eu
l’opportunité de vivre. La promotion de l’en-
gagement bénévole, préoccupation perma-
nente d’ACTION BENEVOLE, peut aussi envi-
sager d’utiliser cette porte d’entrée pour
autant que tout le monde soit gagnant.
Fondation Philias, 17 Clos de la Fonderie, 1227 Carouge
Tél. 022 308 46 50 - E-mail  info@philias.org

Les groupes 
d’entraide 

parents pauvres 
du bénévolat?

Savez-vous qu’il existe une cinquantaine de
groupes d’entraide dans le canton de Vaud
qui se fondent essentiellement sur l’initiati-
ve de personnes qui souhaitent prendre en
main les problèmes auxquels elles sont
confrontées (santé, social). Les groupes d’en-
traide sont fondés sur l’engagement volon-
taire de personnes rencontrant un problème
identique et qui assument l’entière respon-
sabilité de la conduite et de l’animation du
groupe. L’activité de ces groupes est souvent
peu connue et surtout peu reconnue. Ils ne
bénéficient, la plupart du temps, d’aucun
soutien financier, ni logistique. Si en Suisse
alémanique, sous la responsabilité de la
Fondation KOSCH, il existe quelque 17
points de contacts, dotés de professionnels
au service de ces groupes, ce n’est pas le cas
en Suisse romande.
ACTION BENEVOLE, dans la mesure de ses
moyens, renseigne sur les groupes existants
dans le canton de Vaud. Un travail est ac-
tuellement en cours pour proposer aux
groupes d’entraide vaudois intéressés diffé-
rents outils susceptibles de faciliter leur ac-
tivité (plateforme d’échanges et d’informa-
tion/formation, etc.).

Un symposium international 
à Genève pour clore
« L’année des bénévoles »
Le symposium international de Genève se tiendra du 18 au
21 novembre 2001 au centre international de Conférences.
Mis sur pied par un comité de 6 organisations interna-
tionales et par Ivy-forum.ch (voir le site www.iyv-
forum.ch et la lettre No 5 ), ce symposium a choisi comme
thème central «penser globalement, agir localement». Ce
sera une occasion unique pour les différentes organisa-
tions de volontaires de se rencontrer, d’évaluer les résul-
tats de l’année internationale du bénévolat et de dégager
des perspectives pour l’avenir.

Les thèmes du Symposium sont:
■ la reconnaissance du travail bénévole, mise en œuvre
des valeurs humaines ;

■ en explicitant
fréquemment le
projet de l’associa-
tion et en instau-
rant un débat per-
manent autour de
ses objectifs,
■ en identifiant
les rôles des sala-
riés et des béné-
voles en particulier
celui des membres
du comité, si pos-

sible de manière
écrite, au travers
d’une «charte» de
l’association, afin
d’organiser le jeu
subtil des respon-
sabilités de ces di-
vers acteurs,
■ en vérifiant une
forte adhésion au
projet de tous les
collaborateurs de
l’association.
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